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Marché passé selon une procédure adaptée ouverte 
Article 27 du Décret 2016 – 360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics 

 
 
 

Cahier des Clauses Techniques Particulières 
 
 

Marché 2017-04 
 
 

Établi le 23 octobre 2017 
 



Travaux d’impression  CCTP 

 Page 2/4 

ARTICLE 1 : OBJET DU MARCHE – DISPOSITIONS GENERALES 
 
La consultation a pour objet des travaux d’impression (livraison comprise) de documents de 
communication pour le SYMISOA, dans le cadre de la mise en œuvre du contrat de rivière 
Sornin Jarnossin (2017-2021) qu’il anime. 
 
La mission objet de la consultation comprend : 
- Impression du bulletin d’information annuel, 
- Impression de brochures (documents pédagogiques sur les différentes thématiques 
abordées par le SYMISOA). 
- Impression d’un guide sur le jardinage sans pesticide 
 
Le titulaire s'engage à fournir toutes les prestations objet du présent marché. 
 
 
ARTICLE 2 : CONTEXTE 
 
Les bassins versants du Sornin et du Jarnossin se situent à cheval sur la région Auvergne 
Rhône Alpes et la région Bourgogne Franche Comté. Le territoire recoupe 59 communes 
structurées en 6 intercommunalités elles-mêmes situées sur 3 départements : la Loire, la 
Saône-et-Loire et le Rhône. Il est délimité à l’Est et Nord-Est par les massifs du Haut-
Beaujolais, à l’Ouest par les vallons du Brionnais et au sud-est par la Plaine du Roannais. 

Contexte administratif 
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Ces deux bassins versants limitrophes, affluents rive droite de la Loire dans la Plaine du 
Roannais, présentent les caractéristiques suivantes :  

 le Sornin :  
 bassin versant  520 km2  pour un drain principal d’environ 60 km de long ;  
 sources situées dans le haut-Beaujolais, altitude  environ 1000 m ;  
 confluence avec la Loire à Pouilly-sous-Charlieu, altitude  environ 300 m ; 
 population # 34 000 habitants 

 le Jarnossin :  
 bassin versant  68 km2 pour un drain principal d’environ 20 km de long ; 
 sources situées sur le piémont du haut-Beaujolais à environ 600 m d’altitude ;  
 confluence avec la Loire à Pouilly-sous-Charlieu, altitude  environ 300 m ; 
 population # 4 500 habitants 

 

L’ensemble de ces cours d’eau sont non domaniaux : les berges et le fond du lit sont des 
propriétés privées. 

 

Les dégradations subies par ces milieux ont conduit à la mise en place de démarches de 
gestion globale des cours d’eau, qui étaient jusque là distinctes : depuis 2008 sur le bassin 
versant du Sornin, portée par le SYMISOA, et depuis 1999 sur le bassin versant du Jarnossin, 
portée par Charlieu Belmont Communauté. 
 

Ainsi, le contrat de rivière Sornin Jarnossin – cadre de la présente consultation - résulte de la 
fusion de 2 procédures distinctes : le Contrat de Rivière Sornin (2008-2013 porté par le 
SYMISOA) et le Contrat Territorial Milieux Aquatiques Jarnossin (2010-2015 porté par 
Charlieu-Belmont-Communauté). Ce rapprochement a été décidé sous l'impulsion des 
partenaires financiers (Agence de l'Eau Loire-Bretagne et Département de la Loire) qui ne 
souhaitent pas que des contrats soient reconduits sur de trop petits bassins versants, et dans 
une logique de mutualisation des services et des moyens dans laquelle souhaitent s'inscrire 
les collectivités locales. L’animation générale de ce contrat est portée par le SYMISOA, et la 
mise en œuvre des travaux reste assurée par chaque maître d’ouvrage sur son territoire 
respectif : le SYMISOA sur le bassin du Sornin, Charlieu Belmont Communauté sur le bassin 
du Jarnossin. Les actions de communication sont mutualisées et portées par le SYMISOA. 
 
 
ARTICLE 3 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
 

3.1 – Impression du bulletin d’information annuel 
 

- Format : A4 fermé / A3 ouvert 
- Nombre de pages : 4 
- Impression recto / verso quadri chromi  
- Papier et grammage satimat 135 grs ou équivalent 
- Façonnage : pliure 
- Quantité : 1 500 exemplaires   
- BAT de contrôle avant impression (sortie traceur à fournir par l'imprimeur)  
- Labellisation Imprim'vert ou autre respectueuse de l'environnement requise 
- Livraison sur site : Charlieu 
- Fichier numérique remis par nos soins (fichier PDF Haute résolution pour impression) 
- Épreuve : Sortie BAT de contrôle avant impression (sortie traceur) à fournir par 

l’imprimeur – Si nécessaire, des corrections pourront être effectuées par le SYMISOA 
au moment du "Bon à Tirer" sans supplément de prix. 
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3.2 – Impression de brochures 
 

Prescriptions générales 
- Impression recto / verso quadri chromi 
- Type de papier : recyclé ou éco-label 
- Grammage papier : 110 gr 
- Quantité : de 500 à 2000 exemplaires par brochure 
- Livraison : sur site du SYMISOA 
- Fichier numérique remis par nos soins (fichier PDF Haute résolution pour impression) 

sans retouche de votre part 
- Épreuve : Sortie BAT de contrôle avant impression (sortie traceur) à fournir par 

l’imprimeur - Si nécessaire, des corrections pourront être effectuées par le SYMISOA 
au moment du "Bon à Tirer" sans supplément de prix. 

- Labellisation imprimeur : labellisation Imprim’vert ou autre certification respectueuse 
de l’environnement 

 
Prescriptions particulières 
 
Différents formats sont prévus : 
 

Type Type 1 Type 2 Type 3 Type 4 Type 5 Type 6 Type 7 

Format A5 – 4 
pages 

A5 – 6 
pages 

A5 – 8 
pages 

A5 – 12 
pages 

A5 – 16 
pages 

A5 – 32 
pages 

A4 plié en 
2 ou 3 

Façonnage pliure pliure Pliure + 
agrafage 

Pliure + 
agrafage 

Pliure + 
agrafage 

Pliure + 
agrafage pliure 

 
3.3 – Impression d’un guide ‘mon potager sans pesticide’ 
 

- Guide au format A5, de 52 pages, avec agrafage. 
- Impression recto / verso quadri chromi 
- Type de papier : recyclé ou éco-label 
- Grammage papier : 110 gr 
- Quantité : de 500 à 1000 exemplaires  
- Livraison : sur site du SYMISOA 
- Fichier numérique remis par nos soins (fichier PDF Haute résolution pour impression) 

sans retouche de votre part 
- Épreuve : Sortie BAT de contrôle avant impression (sortie traceur) à fournir par 

l’imprimeur - Si nécessaire, des corrections pourront être effectuées par le SYMISOA 
au moment du "Bon à Tirer" sans supplément de prix. 

- Labellisation imprimeur : labellisation Imprim’vert ou autre certification respectueuse 
de l’environnement 

 
3.4 – Autres travaux ponctuels 
 
Pour des besoins ponctuels, le SYMISOA se réserve le droit de demander une prestation non 
prévue au bordereau de prix. Dans ce cas, l’exécution de cette prestation sera assujettie à la 
production de 3 devis : le titulaire du marché et 2 autres prestataires seront consultés. 


